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1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 
 

1.1 Généralités 

Le présent rapport justificatif fait partie intégrante du dossier relatif au PAP Nouveau Quartier 
dénommé « 19 rue Baerendall » qui fixe les règles d’urbanisme et de lotissement des terrains. Il 
expose de quelle manière ce PAP NQ précise et exécute le plan d’aménagement général.  
Le Schéma Directeur « A Frounerbond » (SD-n°M1) oriente le présent PAP NQ.  
 
1.2 Contexte  

 
La parcelle N°678/4205, objet du présent PAP NQ, est pour partie incluse dans le périmètre du schéma 
directeur « A Frounerbond ».  
Ce schéma directeur forme un ensemble d’environ 7,24 hectares situé au nord de la route d’Arlon. 
Deux plans d’aménagement particulier ont déjà été approuvé sur la zone.  
Le PAP NQ « A Frounerbond » a fait l’objet d’une première phase de planification, complété par le PAP 
NQ « Op der viischter mies » approuvé le 18 11 2021. Les deux premiers PAP NQ forment un ensemble 
urbain cohérent et complémentaire. Le concept urbanistique du nouveau quartier est développé dans 
le rapport justificatif du PAP NQ « Op der viischter mies » joint en annexe. 
 
Le terrain du présent PAP NQ se situe à l’entrée Est du nouveau quartier, non inclus dans le périmètre 
du PAP NQ « op der viischter mies ». 

Fig 1: Plan de développement urbain coordonné 
Partie 01 – PAP NQ « A Frounerbond » - Dewey Müller architectes et urbanistes 
Partie 02 – PAP NQ « Op der viischter Mies » - Ass. Momentanée Laruade- Reinert architectes et urbanistes 

ANNEXE 01 : Rapport justificatif PAP NQ « Op der viischter mies » 
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1.3 Délimitation du périmètre et situation foncière initiale de la parcelle N°678/4205 

 
La contenance du terrain repris dans le périmètre du PAP NQ « 19 rue Baerendall » est de 807m2. 

Fig. 02/ Plan de délimitation, Source : Terra G.O 
 
Au niveau du PAG, la parcelle N° 678/4205, propriété de Crehaus Invest, est à cheval sur 2 zones : 
Une partie en PAP Quartier existant : 

- terrain situé le long de la rue Baerendall et occupé par une maison existante avec jardin 

arrière. 

Une partie en PAP Nouveau quartier, incluse dans le Schéma directeur “ A Frounerbond” : 
- terrain en fond de jardin, occupée par un garage et de la végétation  

- et une bande de terrain de 124m2 et de +/-3.00m de large longeant la parcelle 678/4206. 

L’option retenue est de limiter le PAP NQ « 19 rue Baerendall » au terrain en fond de jardin, en 
respectant les limites parcellaires des parcelles adjacentes.  
La densité de logement prévue sur ce périmètre permet la construction de 2 unités de logement  
Aussi, l’application des coefficients de degré d’utilisation du sol sur le terrain ainsi limité dégage des 
surfaces constructibles brute suffisantes pour la réalisation de 2 maisons jumelées.  
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La bande de terrain de 124m2 ne participe 
pas au présent PAP NQ. Sa surface est 
conservée pour accompagner le 
développement des parcelles situées le 
long de la rue Baerendall dans le Quartier 
Existant. 
Ce terrain pourrait éventuellement faire 
l’objet dans le futur d’une demande de 
reclassement en PAP Quartier Existant. 
 
Figure 3: Extrait du PAP NQ "Op der viischter 
mies" approuvé 

 
 
ANNEXE 02-a : Extrait cadastral - échelle 1/2500 
ANNEXE 02-b : Levé topographique - Plan n°19-85458G-SIE-1 échelle 1/500 du 17/11/2019 complété 
le 10/11/2020 GEOLUX G.O 314. 
ANNEXE 02-c : Plan de délimitation de zones TERRA G.O 2021177MAME échelle 1/250 du 21 11 2022 
 

1.4 Modification ponctuelle du PAP NQ « Op der viischter mies » 

Une Modification ponctuelle du PAP NQ « Op der viischter mies » a été introduite en parallèle du 
présent PAP NQ.  
Cette modification porte sur le reclassement d’une portion de la bande verte publique située le long 
de l’entrée du PAP NQ.  
Afin de permettre l’accès carrossable au PAP NQ « 19 Rue Baerendall », cette surface initialement 
classée en Espace Vert Public (EVP) est partiellement reclassée en voie de circulation de type zone 
résidentielle.  
 

Figure 4 et 5 : Extraits du PAP NQ « Op der viischter mies » approuvé et modifié 
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2 PLAN D’AMÉNAGEMENT EN VIGUEUR (PAG) 
 
2.1 Extrait de la partie réglementaire du PAG 

 
2.1.1 Extrait de la partie graphique du PAG - 2022 

Fig. 06/ Extrait de la Partie Graphique du PAG en vigueur, Source : Administration Communale de Mamer 

 
Pour le présent PAP-NQ, la partie graphique du PAG actuellement en vigueur fournit les 
renseignements suivants : 
Zone de fond :   zone d’habitation 1 (HAB-1) 
Zones superposées :  Servitude « urbanisation-habitat espèces protégées H4 »  
Les coefficients de degré d’utilisation du sol sont les suivants : 

Coefficient d’occupation du sol (COS) de 0,40 ; 
Coefficient d’utilisation du sol (CUS) de 0,60 ; 
Coefficient de scellement (CSS) de 0,60 ; 
Densité de logements (DL) maximale 32  
 

ANNEXE 03-a : Extrait partie graphique PAG 
 
2.1.2 Extrait de la partie écrite du PAG - 2022 
Un extrait des articles concernés de la partie écrite du PAG est annexé au présent rapport justificatif. 
 
ANNEXE 03-b : Extrait partie écrite PAG - 2022 
 

2.2 Schéma directeur  

Le présent PAP NQ transpose les options de développement en matière de logement du schéma 
directeur dont les objectifs majeurs sont : 

- L’aménagement d’un quartier résidentiel bien intégré dans le tissu urbain existant avec des 

densités d’habitation en relation avec les quartiers adjacents. 

- Le développement de nouveaux types d’habitation moins consommateurs de terrain 

Le schéma directeur est annexé au présent rapport justificatif. 
 
ANNEXE 03-c : Schéma directeur n°M1 « A Frounerbond » 
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3 PROJET « 19 RUE BARENDALL » 
 

3.1 Description du site et du milieu environnant 

 
3.1.1 Caractéristiques physiques  
Le contexte environnant directement le site est caractérisé par : 

- Au sud et à l’est, le terrain est intégré entre les fonds de jardin des maisons environnantes. 
On distingue d’un côté, les maisons individuelles isolées de la rue mambra et de l’autre les 
maisons accolées formant un front bâti rue Baerendall. 

- Au nord et à l’ouest du terrain, une prairie en culture extensive destinées à être urbanisée 
dans le cadre du PAP NQ « Op der viischter mies ». 

La zone du projet elle-même est en grande partie occupée par une parcelle de jardin envahie par la 
végétation, bien qu'il y ait encore un ancien garage avec une route d'accès et une allée sur cette 
parcelle. Les éléments construits sur la zone seront entièrement démolis. 
 

 
Fig. 08/ Vue aérienne, Source : Administration du cadastre et de la topographie  

 
Au niveau de la topographie, le terrain accuse une pente de +/-3° le point haut étant à l’angle nord 
de la parcelle. 
A noter la présence d’un pylône électrique haute tension situé à proximité direct du terrain. Des 
démarches auprès de Creos sont en cours dans le cadre du PAP NQ « Op der viischter mies » pour 
réaliser l’enfouissement de la ligne. 
 
3.1.2 Bilan des biotopes  
Au regard du PAG, la zone est frappée d'une servitude « urbanisation - habitats espèces protégées » 
(H4) avec la présence à proximité du site du Rougequeue mâle chanteur.  
Un bilan écologique a été réalisé sur la zone par le Bureau d’Ingénieur conseil Efor Ersa dont les 
conclusions sont annexées au présent rapport justificatif.  
 
ANNEXE 04 : Bilan écologique – Ingénieur Conseil Efor Ersa  
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3.1.3 Mobilité 
Connection aux réseaux routiers 
Le présent PAP NQ est accessible par la rue du Bärendall qui rejoint la route d’Arlon (N6). 
Transport public et mobilité douce 
La route d’Arlon à proximité directe est desservie par de nombreuses lignes de bus. L’arrêt Bärendall 
est accessible par la rue Bärendall. L’arrêt Mambra est accessible par la rue Sigefroi via le réseau de 
mobilité douce développé dans le quartier. 
La gare CFL de Mamer est située à 10 minutes à pied du nouveau quartier (+/-1,5km). 
 
3.1.4 Étude de trafic 
Une étude de circulation a été réalisée par les bureaux d’étude TRAMP Ingenieurbüro für 

Verkehrsplanung und Verkehrstechnik et LUX PLAN Ingénieurs conseils en date du 15 mai 2020 dans 

le cadre de la réalisation des PAP NQ « A Frounerbound » et « Op der viischter mies ».  

Les conclusions de cette étude sont les suivantes :  

- Le trafic pronostiqué à l’intérieur de la zone résidentielle sera très faible ; 

- La configuration routière existante peut accueillir le trafic généré par le nouveau trafic et ne 

doit pas être ajustée ; 

- Le carrefour de la route d’Arlon avec la rue Bärendall est classé B. Ce croisement a assez de 

réserve pour assurer la connexion au nouveau quartier. 

ANNEXE 05 : Verkehrskonzept, TRAMP Ingenieurbüro für Verkehrsplanung und Verkehrstechnik et 

LUX PLAN Ingénieurs conseils 

3.1.5 Équipements collectifs 
Écoles : L’école fondamentale et l’enseignement précoce sont regroupés dans le campus scolaire 
“Kinneksbond” 
Culture, loisirs et sports : La commune de Mamer dispose de nombreuses associations et 
d’équipements sportifs. Le centre culturel “Kinneksbond” situé à proximité directe du nouveau 
quartier propose une programmation théâtrale et musicale de tout premier plan au niveau national. 
 
 

3.2 Aménagement du domaine prive - qualité de l’habitat 

 
3.2.1  Typologie, volumétrie et aménagement des maisons 
Le projet propose la réalisation de 2 maisons jumelées avec carport.  
Les maisons auront 2 niveaux pleins.  Situées à l’entrée du nouveau quartier, ce gabarit assure la 
transition entre les maisons du quartier existant et les résidences adjacentes du nouveau quartier. 
Les maisons jumelées avec carport offrent des typologies complémentaires au PAP NQ « Op der 
viischter mies » tout en gardant un ensemble homogène. 
La surface habitable brute d’une maison est de 230m2 avec en supplément la possibilité d’aménager 
un abri de jardin de 12m2 et un sous-sol à destination d’une cave, buanderie ou techniques. 
La voiture étant prévu dans le carport hors du volume bâti, le rez de chaussée peut être entièrement 
voué à l’habitat. Le séjour avec salon et cuisine est orienté plein sud et prolongé d’une terrasse. 4 
chambres sont aménageables en plus des espaces de séjour et de sanitaires. 
 
ANNEXE 06 : Étude architecturale et détail des surfaces  
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Fig. 09/ axonométrie  
 
3.2.2 Stationnement sur le domaine privé  
Chaque unité de logement individuel dispose de deux emplacements organisés sur le domaine privé.  

Une place de stationnement est installée sous le car port accolée à la façade latérale. 

Le deuxième emplacement de stationnement est prévu à l’extérieur dans la surface d’accès au car 

port. 

3.2.3 Aspect architectural 
Les constructions seront pourvues de toitures plates végétalisées.  
Les deux maisons jumelées seront conçues comme un ensemble intégré à la topographie en vue de 
réduire au maximum les différences de niveau entre le domaine public et le domaine privé. 
Les acrotères, y compris des étages en retrait, seront alignés de manière à créer un profil de rue 
harmonieux. 

 
3.2.4 Aspect environnemental 
Une architecture durable sera promue. 
Cela se traduira dans le choix des matériaux utilisés pour les aménagements extérieurs et les 
constructions. 
Ainsi dans un objectif d’économie circulaire, le projet intégrera des matériaux innovants biosourcés 
ou des matières premières recyclées de qualité. 
Au niveau énergétique, les maisons respecteront la règlementation en vigueur au moment du dépôt 
des autorisations de bâtir. Dans cette optique, l’installation de panneaux solaires et d’un système de 
récupération des eaux de pluie pour valorisation domestique est encouragé.   
 

3.3 Aménagement des espaces extérieurs privés  

3.3.1 Aménagement des avants jardins 
Un soin particulier sera apporté à l’espace de transition entre le logement et le domaine public.  
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Les espaces d’accès carrossables et piétonniers aux habitations seront à réaliser en pavés drainant 
dans la prolongation de la voirie.  
En dehors des accès nécessaires, les limites seront traitées avec de la végétation (essences indigènes 
adaptées à l’emplacement).  
Un arbre à haute tige sera planté dans la partie avant de la maison des 2 lots. Ces 2 arbres 
accompagneront l’intégration des maisons au profil de la rue.  
Aussi, cette obligation d’aménager un arbre permet de compenser la suppression d’une partie de la 
bande verte initialement prévue dans le PAP NQ « Op der viischter mies » et reclassée en voirie à 
l’issue de la MOPO introduite en parallèle au présent PAP NQ. 
 
3.3.2  Principes d’aménagement pour les jardins 
Les espaces verts privés respecteront les principes suivants : 

- Conserver au maximum les structures écologiques et la topographie existante 
- Avoir un maximum de surfaces perméables susceptibles d’accueillir une végétation spontanée 

à haute valeur écologique et favorisant l’infiltration de l’eau. 
- Utiliser des plantes indigènes et adaptées au site 
- Limiter les surfaces imperméables en végétalisant les toitures. 
- Favoriser les continuités écologiques par un travail paysager des limites séparatives avec des 

haies et des mélanges d’arbustes indigènes. 

4 AMENAGEMENT DU DOMAINE PUBLIC  
 

 

Le PAP NQ « 19 rue du Baerendall » ne prévoit aucune cession au domaine public.  
La voie de circulation de type résidentielle planifiée dans le cadre du PAP NQ « Op der viischter mies » 
longe les parcelles et permet l’accès direct aux lot 01 et 02.  
Les conditions de participation aux travaux d’infrastructures seront réglées dans le cadre de la 
convention d’exécution du présent PAP NQ. 

5 INFRASTRUCTURES TECHNIQUES  
 
5.1 Gestion des eaux de pluie 

Les eaux pluviales tombant sur les toitures des constructions seront collectées dans des siphons situés 
à l’extrémité des terrains privatifs pour ensuite être dirigés vers le réseau public. 
 
5.2 Evacuation des eaux résiduaires 

Les eaux usées provenant des habitations seront évacuées par des raccordements à poser dans la 
partie privée et ensuite raccordées dans les canalisations eaux usées posées dans la nouvelle voirie.  
 
  
5.3 Gestion des déchets 

Chaque maison disposera de son propre local poubelle.  
Ce local poubelle sera installé dans un box implanté dans la partie avant de la maison. Ce box d’une 
emprise maximum de 1.60m x 0.80m assurera la non-visibilité des poubelles depuis le domaine public.  
 
 



12 

 

5.4 Réseaux d’approvisionnement 

5.4.1 Eau potable 
Dans le cadre du PAP NQ “Op der viischter mies”, un nouveau réseau de conduites d’eau potable sera 
installé dans la chaussée. Les maisons seront branchées sur ces nouvelles conduites.  
 
5.4.2  Electricité 
L’approvisionnement des bâtiments en électricité sera réalisé, sur base du concept établi par Creos, 
par un raccord d’une gaine vers l’intérieur des maisons.  
 
5.4.3  Energie 
Chaque maison disposera de son propre système de chauffage. Les solutions de chauffage écologiques 
seront privilégiées; solaire thermique, pompe à chaleur géothermique, pompe à chaleur air eau, 
chaudière centrale à granulés ou plaquettes de bois, poêle aux granulés de bois.. 
Les installations techniques seront intégrées dans un local technique à l’intérieur de la construction 
ou en sous-sol. 
 

6 FICHE DE SYNTHESE 

7 TABLEAU RECAPITULATIF 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



13 

 

 



14 

 

 


